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Évaluation du projet Action Diabète, 2019-2023
Améliorer la collaboration interprofessionnelle  
dans la prise en charge du diabète

Résumé 
Action Diabète vise à renforcer la prise en charge interprofessionnelle de la santé des patient-e-s diabé-
tiques dans le canton du Valais. Ses principaux objectifs, lors de sa première phase (2019-2023), étaient de 
renforcer la collaboration entre les différent-e-s professionnel-le-s concerné-e-s – notamment en matière 
de dépistage précoce du diabète – ainsi que de les former dans le domaine du diabète. En outre, il s’agissait 
de renforcer le positionnement des deux associations du diabète – l’Association Valaisanne du Diabète (AVsD) 
et Diabetes Oberwallis – dans leur rôle de partenaires centrales pour la prise en charge du diabète, pour  
les patient-e-s comme pour les professionnel-le-s. La présente feuille d’information résume les principaux 
résultats de l’évaluation de la première phase du projet, avec pour focale la collaboration interprofes-
sionnelle. Elle montre que le projet a contribué à renforcer cette collaboration interprofessionnelle dans la 
prise en charge du diabète, qu’il a pu renforcer les connaissances et les compétences des professionnel-le-s 
concerné-e-s et que les deux associations du diabète jouent un rôle de plus en plus central dans la prise  
en charge du diabète dans le canton. Pour le développement ultérieur du projet, il est recommandé d’une 
part de continuer à renforcer la collaboration interprofessionnelle en poursuivant les mesures existantes: 
continuer à mettre les professionnel-le-s en réseau, à les sensibiliser et les former sur le thème du diabète 
et poursuivre le travail de communication au sujet de la collaboration interprofessionnelle. D’autre part, la 
prise en charge du diabète continuera à nécessiter des professionnel-le-s qui puissent assurer la coordination 
entre les besoins spécifiques de chaque patient-e et l’ensemble des spécialistes impliqué-e-s dans son suivi.
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2 Une sélection de résultats

2.1  Action Diabète a renforcé la collaboration 
interprofessionnelle

Action Diabète a permis de renforcer la collabora-
tion interprofessionnelle dans la prise en charge 
du diabète en Valais. Cela s’est traduit, chez les 
professionnel-le-s valaisan-ne-s, d’une part par 
des connaissances accrues sur le thème du diabète 
(niveau connaissances), et d’autre part par une sen-
sibilisation croissante à l’importance de la collabo-
ration interprofessionnelle dans la prise en charge 
(niveau attitude).
Ces améliorations des connaissances et des atti-
tudes ont été obtenues en formant 229 soignant-e-s 
de centres médico-sociaux et d’EMS sur le thème du 
diabète et de la collaboration interprofessionnelle 
(valeur cible: 65 personnes/an, sur quatre ans). En 
outre, 215 professionnel-le-s de la santé (méde- 
cins, assistant-e-s médicaux-ales, pharmacien-ne-s 
et assistant-e-s en pharmacie) ont suivi une for-
mation sur le diabète et l’interprofessionnalité via 
 Action Diabète (valeur cible: 50 médecins et leurs 
assistant-e-s jusqu’à fin 2022). Sur les 16 forma-
tions données, deux étaient des formations inter-
professionnelles. Il ressort de l’évaluation que les 
participant-e-s ont évalué les formations de ma-
nière très positive dans l’ensemble: 95%3 des parti-
cipant-e-s étaient satisfait-e-s de l’offre (figure 1). 
Plus de 90% des participant-e-s ont trouvé la for-
mation utile pour leur travail quotidien et estiment  
y avoir acquis de nouvelles connaissances et fait de 
nouvelles expériences.
Parallèlement, il a pu être observé, dans la prise  
en charge du diabète, un renforcement effectif de  
la collaboration interprofessionnelle (niveau com-
portemental). En effet, l’évaluation a pu montrer 
que 80% des patient-e-s des deux associations du 
 diabète étaient suivis par au moins quatre profes-
sionnel-le-s différent-e-s. La figure 2 montre avec 
quel-le-s autres professionnel-le-s les personnes 
interrogées ont principalement collaboré.

1  Action Diabète – Renforcer la prise en 
charge interprofessionnelle du diabète en 
Valais

Le diabète fait partie des causes de décès les plus 
fréquentes en Suisse. C’est l’une des maladies non 
transmissibles (MNT) dont la prévalence est en aug-
mentation dans le pays (de 3,4% à 4,4% entre 2007 et 
2017), et dont les impacts, en termes de souffrance 
humaine comme de coûts pour le système de santé, 
sont conséquents.1 Selon l’Office fédéral de la santé 
publique (OFSP), les coûts liés au diabète s’élèvent  
à CHF 2,3 milliards (coûts directs: 1,0 milliard, coûts 
indirects: 1,3 milliard) par an.2 La prévention du dia-
bète est donc une priorité de la stratégie nationale 
de prévention des maladies non transmissibles 
(stratégie MNT). 
Le projet Action Diabète des deux associations va-
laisannes du diabète – Association Valaisanne du 
Diabète (AVsD) et Diabetes Oberwallis – s’attaque à 
ce problème. Son postulat de base (vision) est que 
l’amélioration de la prise en charge des patient-e-s 
passe par le renforcement de la collaboration inter-
professionnelle. Lors de la première phase (2019-
2023), ses principaux objectifs étaient, d’une part, 
de renforcer la collaboration entre les profession-
nel-le-s de différentes professions – notamment 
dans la prise en charge des patient-e-s diabétiques 
et en matière de dépistage précoce des personnes  
à risque – ainsi que, d’autre part, de former les pro-
fessionnel-le-s concerné-e-s dans le domaine du 
diabète. En outre, il s’agissait de renforcer le posi-
tionnement des deux associations du diabète dans 
leur rôle de partenaires centrales pour la prise en 
charge du diabète, pour les patient-e-s comme pour 
les professionnel-le-s.
La présente feuille d’information donne un aperçu 
des principaux résultats et conclusions de l’évalua-
tion de cette première phase (2019-2023), en mettant 
l’accent sur la collaboration interprofessionnelle.

1  Office fédéral de la statistique. Statistiques de la santé 2017. Lien web: https://ind.obsan.admin.ch/fr/indicator/monam/
diabete-age-15

2  Stratégie nationale de prévention des maladies non transmissibles (stratégie MNT) 2017-2024. Office fédéral  
de la santé publique (OFSP) et Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé (CDS). 2016.  
Lien web: http://www.bag.admin.ch/mnt

3  Moyenne pondérée de toutes les questions.

https://www.actiondiabete.ch/home/
https://ind.obsan.admin.ch/fr/indicator/monam/diabete-age-15
https://ind.obsan.admin.ch/fr/indicator/monam/diabete-age-15
http://www.bag.admin.ch/mnt
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 FIGURE 1

 FIGURE 2

Évaluation des formations d’Action Diabète (2020-2022) par les participant-e-s (professionnel-le-s de santé);  
parts en pourcentage

Collaboration des professionnel-le-s de la santé en Valais dans le domaine du diabète (N = 217);  
nombre et parts en pourcentage

a ORP, OSEO, aide sociale, autres institutions

 Oui  Plutôt oui  Plutôt non  Non

69 24 5 1Cette formation est utile pour mon travail quotidien.E1. N = 353

171 21 6Je recommanderai cette formation.E9. N = 328

65 29 3 2Les documents étaient bien préparés et utiles pour moi.E8. N = 339

187 12L’intervenant-e était bien préparé-e.E5. N = 353

79 18 3Le contenu a été expliqué de manière compréhensible.E4. N = 352

67 21 9 3E7. N = 263Il y avait suffisamment d’espace pour la mise en pratique  
et les exercices.

83 17E6. N = 339Dans les situations difficiles, l’intervenant-e a fait preuve  
de contrôle.

73 23 3E3. N = 349La structure du contenu était logique, le «fil rouge» était 
 reconnaissable.

162 30 7E2. N = 349J’ai acquis de nouvelles connaissances et fait de nouvelles 
 expériences.

170 26 3Le contenu de la formation répondait à l’invitation.E10. N = 245

100 %40 % 60 % 80 %20 %0 

12Médecin ophtalmologue, en cabinet 26

3Médecin, autre spécialité, en cabinet 6

17Autres 37

614

19Pharmacien-ne 41

7Assistant-e pharmacien-ne 15

27ASSC en EMS ou CMS 59

7Médecin hospitalier 16

35Podologue 77

10Bottier orthopédiste 22

40Diététicien-ne 86

48Infirmier-ère en EMS ou CMS 105

61Médecin diabétologue/endocrinologue, en cabinet 133

10Assistant-e médical-e, en cabinet 22

Médecin gynécologue, en cabinet 3

40 % 60 % 80 %20 %

75Médecin généraliste, en cabinet 163

Travailleur-euse du domaine sociala

1

0 

Exemple de lecture:  
48% des personnes 
 interrogées (105 per-
sonnes) ont indiqué  
que, pour le suivi d’un-e 
patient-e, elles travail-
laient en règle générale 
avec un-e infirmier-ère 
d’un CMS ou EMS.
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En outre, une application (DiabApp) et un site web 
(www.actiondiabete.ch) ont été développés pour 
fournir des informations aux professionnel-le-s de 
la santé et aux patient-e-s, et qui pourront servir  
à l’avenir d’outils de collaboration interprofession-
nelle. Le site web contient des recommandations 
pratiques pour le traitement du diabète à différents 
stades de la maladie et, dans un domaine protégé de 
l’App pour les professionnel-le-s, il sera possible à 
l’avenir de transmettre des rapports d’examen.
Pour la première phase, le projet avait pour objectif 
d’effectuer 500 dépistages par an auprès de la po-
pulation générale. Grâce à l’organisation de cam-
pagnes sur le terrain en collaboration avec diverses 
organisations et spécialistes et à une communi-
cation intensive, la valeur cible a été largement 
 dépassée en ce qui concerne ces dépistages. Tout 
au long du projet, 2521 personnes ont été dépistées, 
soit une moyenne d’environ 720 par an (de 2020  
à mi-2023), la plupart d’entre elles après le test 
 FINDRISK. La grande majorité des dépistages (2170)  
ont eu lieu dans le cadre des deux campagnes de 
dépistage et d’information d’Action Diabète et du 
Marathon des terroirs du Valais, les autres dans des 
pharmacies partenaires.

2.2  Les associations valaisannes du diabète 
jouent un rôle plus central dans la gestion 
du diabète

L’un des objectifs principaux d’Action Diabète était 
de soutenir les deux associations valaisannes du 
diabète dans leur rôle de partenaires centrales  
pour les patient-e-s et les professionnel-le-s dans 
la prise en charge du diabète. Plus concrètement,  
il s’agissait de faire en sorte qu’à la fin du pro- 
jet, l’AVsD et Diabetes Oberwallis jouent le rôle de 
«conseiller de confiance» pour les patient-e-s pré-
diabétiques (accompagnement et formation pour 
prévenir l’apparition du diabète) et les patient-e-s 
diabétiques (accompagnement, formation et coordi-
nation du traitement). 

Les résultats de l’évaluation montrent que les pro-
fessionnel-le-s reconnaissent davantage le nou-
veau rôle de l’AVsD et de Diabetes Oberwallis et 
s’appuient davantage sur elles pour garantir une 
prise en charge de qualité, même si des améliora-
tions sont encore possibles sur ce plan.
À cet égard, les objectifs suivants ont été atteints:

 • La coopération entre les organisations 
 professionnelles a été renforcée: des partena- 
riats ont été établis avec 19 organisations 
 professionnelles ou de patient-e-s (valeur  
cible: 5).
 • À mi 2023, 3783 professionnel-le-s (valeur cible: 
250) issu-e-s de divers milieux de soins (settings) 
avaient été atteints de différentes manières (in-
formations sur le projet, formations, participation 
au dépistage et à d’autres mesures, etc.).
 • Le nombre de professionnel-le-s de santé 
 adressant des patient-e-s aux deux associations 
valaisannes du diabète a été en constante 
 augmentation depuis 2019 (295 à fin 2022, valeur 
cible: 250).
 • Environ 83% (2021: 88%, valeur cible: 80%) des 
participant-e-s à l’étude de cohorte Diabète 
 Qualité Valais4 connaissaient les associations  
du diabète5.

Ces chiffres ont été confirmés par l’enquête écrite en 
ligne auprès des professionnel-le-s de la santé (dont: 
médecins de différentes spécialités, assistant-e-s 
médicaux-ales, podologues, pharmacien-ne-s, infir-
mier-ère-s) sur la notoriété d’Action Diabète et le rôle 
des associations. Il s’est avéré qu’environ deux tiers 
des répondant-e-s (N = 341) connaissaient au moins 
le projet, et un cinquième le connaissaient concrète-
ment (tableau 1). La notoriété d’Action Diabète et 
surtout la connaissance des mesures et prestations 
que le projet a permis de produire pourraient donc 
être encore améliorées pour la suite.

4  Une des mesures d’Action Diabète a été de soutenir cette étude, réalisée par l’Observatoire valaisan de la santé (OVS)  
sur mandat du canton du Valais. L’objectif de cette étude est de collecter des informations sur le diabète au sein  
de la population valaisanne afin d’améliorer la prévention et la qualité de la prise en charge. Plus d’informations sur 
https://www.ovs.ch/fr/entete-de-page/l-ovs/registres-medicaux/qualite-diabete-valais/qualite-diabete-valais/

5  Toutefois, cette notoriété n’est pas représentative, car 69% des participant-e-s à l’étude ont été recrutés via les 
 associations et 9% via les campagnes d’Action Diabète.

https://www.actiondiabete.ch
https://www.ovs.ch/fr/entete-de-page/l-ovs/registres-medicaux/qualite-diabete-valais/qualite-diabete-valais/
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L’enquête en ligne menée auprès des profession-
nel-le-s de la santé a en outre révélé que ces 
 dernier-ère-s considèrent que le rôle des associa-
tions de diabétiques est avant tout d’être un lieu de 
conseils qui peuvent être généraux ou particuliers, 
et d’éducation thérapeutique pour les personnes at-
teintes de diabète (tableau 2). Cela comprend notam-
ment le conseil en diabétologie, la mise en relation 
avec des spécialistes, la mise à disposition d’infor-
mations sur le thème du diabète, l’organisation et la 
réalisation d’actions de dépistage ainsi que, en partie, 
les soins des pieds. Un tiers des professionnel-le-s 
ayant répondu perçoivent les associations de diabé-
tiques comme des partenaires centrales dans la 
prise en charge des patient-e-s diabétiques.

Dans l’ensemble, le projet Action Diabète a permis 
de sensibiliser davantage les professionnel-le-s  
de la santé au diabète et aux pratiques préventives 

 TABLEAU 1

Degré de notoriété d’Action Diabète parmi les 
 professionnel-le-s (N = 341); parts en pourcentage

Je n’avais guère entendu parler du projet  
et n’en connaissais pas les contenus. 32%

J’en connaissais l’existence et savais 
 pouvoir m’y référer si besoin. 43%

Le projet m’était familier et j’en connaissais 
les principales mesures. 21%

Je connais bien le projet Action Diabète qui 
fait partie de mon paysage professionnel. 4%

 TABLEAU 2

Rôle des associations de personnes diabétiques  
(N = 341, choix multiple possible); parts en pourcentage

Un lieu de conseils généraux pour les 
 personnes diabétiques. 62%

Un lieu de conseils particuliers et  
d’éducation thérapeutique pour les per-
sonnes diabétiques. 54%

Un lieu de soins pour les personnes 
 diabétiques. 31%

Un partenaire central des autres pro-
fessionnel-le-s dans la prise en charge  
des personnes diabétiques. 33%

correspondantes. Cela a été possible grâce à la 
 formation des professionnel-le-s et à leur sensi-
bilisation à la collaboration interprofessionnelle, à  
la réalisation de dépistages et à l’adressage des 
 patient-e-s vers les associations de diabétiques. La 
figure 3 donne un aperçu général des principaux 
 résultats de l’évaluation d’Action Diabète sur la  
base du modèle d’impact.

3  Recommandations pour le développement 
du projet

Action Diabète a posé des bases importantes pour 
l’amélioration de la collaboration interprofession-
nelle dans la prise en charge du diabète en Valais. 
L’évaluation finale permet de formuler les recom-
mandations suivantes pour le développement du pro-
jet en matière de collaboration interprofessionnelle. 

La recommandation générale est de poursuivre  
le renforcement de la collaboration interprofes-
sionnelle. Les éléments suivants peuvent permettre 
d’y parvenir:

Recommandation A:
Poursuivre les mesures existantes pour favoriser 
la collaboration interprofessionnelle. Action Diabète 
devrait donc continuer à:

 • mettre activement en réseau les profession-
nel-le-s impliqué-e-s dans la prise en charge du 
diabète et créer des plateformes d’échange;
 • sensibiliser et former tous les groupes profes-
sionnels concernés à la prise en charge inter-
professionnelle du diabète, et ce dans le cadre de 
formations physiques ou en ligne (notamment 
avec des vidéos d’apprentissage); 
 • mettre en œuvre, à l’intention des profession-
nel-le-s de santé, des mesures de communi-
cation spécifiques et des campagnes d’informa-
tion sur l’interprofessionnalité.

Recommandation B:
Continuer à promouvoir la coordination entre les 
professionnel-le-s de santé.
La collaboration interprofessionnelle implique un 
effort de coordination entre les différent-e-s pro-
fessionnel-le-s autour des besoins du/de la pa-
tient-e. Dans certains cabinets de médecins diabé-
tologues, des infirmier-ère-s spécialisé-e-s dans  
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 FIGURE 3

Modèle d’impact d’Action Diabète et résultats de l’évaluation

Contexte

Prévalence croissante du diabète en Valais (environ 8% de la  
population, une personne sur trois non diagnostiquée)
Groupe cible: personnes diabétiques diagnostiquées ou non,  
personnes à risque

Responsabilité du projet: 2 associations du diabète et comité  
de pilotage composé d’organisations spécialisées

Approche multiplicateur-trice-s: professionnel-le-s impliqué-e-s 
dans le parcours de soins d’une personne à risque de diabète,  
d’une (pré-)diabétique ou d’un (pré-)diabétique

Outcome II: 
Patient-e-s ImpactInput Output Outcome I: 

Multiplicateur-trice-s/Conditions-cadresMise en œuvre

Remarque: les champs 
marqués en vert ren-
voient à des résultats 
positifs de l’évaluation 
et ceux marqués en 
marron à des résultats 
mitigés; il n’est pas 
possible de se pronon-
cer sur les autres 
champs (bleu).

Ressources 
 financières
•  Ressources finan-

cières fournies par le 
canton et les bail-
leurs de fonds tiers

Conditions-cadres
•  Rôle des 

 associations
•  Partenariats
•  Dépistages

Réduction des 
 dommages consé-
cutifs au diabète
Réduction du taux 
d’incidence des 
 complications du 
diabètea 

Amélioration de l’état 
de santé général  
et de la qualité de vie 
des diabétiques  
et des personnes à 
risque

Réduction des coûts 
de santé

Processus et concepts
•  Une équipe de projet 

compétente en 
contact étroit avec 
les associations du 
diabète

•  Un engagement ciblé 
des partenaires

•  Une focalisation sur 
la communication  
et des mesures de 
communication 
 ciblées

•  Concept de soins 
basé sur le Chronic 
Care Model

Connaissances
•  Sensibilisation des professionnel-le-s 

de la santé au diabète et à l’impor- 
tance de la collaboration interprofes-
sionnelle, leur transmettre des 
connaissances à ce sujet.

•  La cohorte fournit des informations  
sur la qualité de la prise en charge des 
diabétiques en Valais.

Attitudes (premiers signes)
•  Une culture de collaboration inter-

professionnelle se développe.
•  L’AVsD et la DGO ont un rôle de 

 partenaire central dans la prise en 
charge des patient-e-s diabétiques.

Comportements (premiers signes)
•  Dépistages par les professionnel-le-s 

de santé (médecins, pharmacies, CMS)
•  Les professionnel-le-s de la santé 

orientent de plus en plus leurs 
 patient-e-s vers les associations  
du diabète.

•  Prise en charge coordonnée des 
 diabétiques par différent-e-s profes-
sionnel-le-s

•  Des spécialistes recrutent  
des  patient-e-s diabétiques pour  
la cohorte diabète.

Ressources  humaines
•  Direction du projet  

et associations du 
diabète

•  Collaboration des 
organisations 
 partenaires dans les 
commissions et  
dans divers projets 
partiels

Patient-e-s

Autogestion
•  Conseils/formations par les  

associations du diabète
•  Mise à disposition d’outils /  

d’informations: site web, médias  
sociaux, app, flyers

Dépistage
•  Détection précoce des personnes  

à risque dans la population générale

Communication
•  Campagne de sensibilisation et 

 communication ciblée à l’attention  
des patient-e-s

Cohorte qualité diabète
•  Mise en place et fonctionnement  

de la Cohorte Valaisanne du Diabète

Professionnel-le-s

Formation/sensibilisation des 
 profes sionnel-le-s sur:
•  Prise en charge interprofessionnelle
• Rôle des associations

Mise à disposition d’outils
•  Site web, médias sociaux, App, E-learning

Mise en place de partenariats
•  Coopération régulière avec les  

organisations partenaires

Santé (premiers signes)
•  Amélioration de l’autogestion 

de la maladie
•  Atteinte de leurs objectifs  

en matière de qualité de vie
•  Patient-e-s à risque et 

 prédiabétiques: prévention  
du diabète

Connaissances
•  Les consultations permettent 

de transmettre des connais-
sances sur le diabète et la 
manière de le gérer.

•  Sensibilisation de la popula-
tion générale et des pa-
tient-e-s par des mesures de 
communication/campagnes

Attitudes
•  Les patient-e-s connaissent 

les différent-e-s interve-
nant-e-s du réseau (dont les 
associations du diabète)  
et leur rôle.

Comportements (premiers 
signes)
•  Consultation de différent-e-s 

spécialistes
•  Utilisation des outils d’auto-

gestion (application, site web, 
documents d’information)

 Action sur les comportements
 Action sur les conditions-cadres
a n’a pas fait objet de l’évaluation

Source: Ecoplan AG



Évaluation du projet Action Diabète, 2019-2023 7

le diabète  assument ce rôle de coordination. Au 
fond, il y a trois variantes possibles pour assurer 
cette tâche de coordination:

 • par les associations valaisannes du diabète;
 • par des infirmier-ère-s spécialisé-e-s  
dans les  cabinets médicaux (ou à l’hôpital);
 • par l’intermédiaire d’assistant-e-s  
médicaux-ales formé-e-s.

Action Diabète pourrait proposer à la Société Médi-
cale du Valais une réflexion quant à la manière de 
promouvoir ensemble la formation complémentaire 
des assistant-e-s médicaux-ales pour l’obtention du 
brevet fédéral de «coordinateur-trice en médecine 
ambulatoire» (voir à ce sujet le rapport du Conseil 
fédéral du 26 octobre 20226 qui confirme l’intérêt de 
cette démarche dans le domaine du diabète). Une 
variante serait également d’encourager au moins  
la mise en œuvre du module spécifique au diabète 
de cette formation pour les assistant-e-s médi-
caux-ales en poste.
En parallèle de ces recommandations, il y a lieu de 
tenir compte, pour la poursuite du développement 
d’Action Diabète, d’un contexte de pénurie crois-
sante de professionnel-le-s soignant-e-s. Par ail-
leurs, il semble aujourd’hui illusoire de construire 
des projets basés sur la mise à disposition non 
 rémunérée de professionnel-le-s. Les approches 
adoptées dans le cadre d’Action Diabète à cet égard 
servent d’exemples inspirants pour d’autres projets: 
la mise à disposition de contenus de formation en 
ligne, la mise en œuvre d’actions de communication 
intensives afin d’amorcer un changement de culture 
vis-à-vis du diabète auprès de la population, des pa-
tient-e-s ainsi que des professionnel-le-s ou encore 
la rémunération des pharmacien-ne-s pour la parti-
cipation à des dépistages (p. ex. détection précoce 
des personnes à risque).

4  Objectif de l’évaluation et méthodologie

Objectif de l’évaluation
L’objectif général de l’évaluation sommative était 
d’apprécier la réalisation des objectifs d’Action 
 Diabète. En outre, les évaluateur-trice-s ont identi-

fié les facteurs de réussite et les défis lors de la 
mise en œuvre du projet et en ont déduit des re-
commandations pour son développement futur. La 
présente feuille d’information se concentre sur la 
réalisation des objectifs en matière de collaboration 
interprofessionnelle.

Méthodologie
L’évaluation sommative finale résume les résultats 
de l’évaluation sur toute sa durée (février 2019 à mai 
2023). Pour répondre aux questions de l’évaluation, 
il a été fait recours à une approche mixte, composée 
de méthodes qualitatives et quantitatives (tableau 3). 
Les méthodes et sources de données suivantes ont 
été déterminantes:

 • enquêtes écrites (en ligne) et téléphoniques 
 auprès de professionnel-le-s valaisan-ne-s de 
différentes professions impliquées dans la  
prise en charge du diabète, dont notamment: 
 médecins de différentes spécialités, assis-
tant-e-s médicaux-ales, podologues, pharma-
cien-ne-s, infirmier-ère-s (2022/2023, N = 341);
 • analyse des évaluations des formations des 
 professionnel-le-s valaisan-ne-s, en particulier 
de la santé (professionnel-le-s soignant-e-s, 
 médecins, assistant-e-s médicaux-ales, pharma-
cien-ne-s, assistant-e-s en pharmacie, infir-
mier-ère-s) (2020-2022, N = 355), ainsi que des 
focus groups et des entretiens individuels  
avec le comité de pilotage et les porteur-euse-s 
du projet;
 • enquêtes auprès des patient-e-s des deux 
 associations du diabète (2020/2022, N = 38) sous 
forme de focus groups en Valais romand  
et d’entretiens téléphoniques en Haut-Valais;
 • analyse des données secondaires (monitoring  
des patient-e-s des associations du diabète  
(N = 1910) et évaluation des statistiques d’utili-
sation du site web et de l’application);
 • analyse de documents (documents de plani-
fication, rapports du projet et de l’étude de 
 cohorte, etc.).

6  Le Conseil fédéral (2022). Mise en œuvre de l’examen professionnel fédéral de «coordinateur-trice en médecine 
 ambulatoire avec brevet fédéral».
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 TABLEAU 3

Aperçu de la démarche méthodologique par domaine d’évaluation

Domaine 
 d’évaluation

Analyse de docu-
ments / données 
 secondaires

Focus  
groupes

Enquête écrite 
en ligne

Entretiens  
téléphoniques

Statistiques d’utilisation  
du site web / de l’App / des 
 médias sociaux, enquête 
 auprès des personnes utilisant 
le site web

Concept et input Concepts, plani-
fications, budgets, 
 newsletters

Comité de pilo-
tage/expert-e-s 
(4 fois)

Membres de la direction  
du projet et du comité de 
 pilotage

Mise en œuvre et 
résultats

• Rapports de la 
 direction du projet

• Newsletters

Comité de pilo-
tage/expert-e-s 
(4 fois)

Participant-e-s 
(N = 355) à  
18 formations

Direction de projet et 
 porteur-euse-s (en continu)

Contrôle de qualité du site web  
et de l’App

Outcome I: multi-
plicateur-trice-s /  
conditions

Rapports de la 
 direction du projet

Comité de pilo-
tage/expert-e-s 
(4 fois)

Profession-
nel-le-s  
(2 fois, 2022/23,  
N = 341)

• Direction de projet et por-
teur-euse-s (en continu) 

• Professionnel-le-s (N = 6)
• Responsable de l’étude  

de cohorte (5 fois)

• Statistiques sur les utilisa-
teur-trice-s du site web /  
de l’App / des médias sociaux

• Enquête auprès des utilisa-
teur-trice-s du site web (N = 28)

Outcome II: 
 patient-e-s

Monitoring des 
 asso ciations du dia-
bète (N = 7909 
consultations pour 
1910 patient-e-s*)a

Patient-e-s  
(2 fois, en VS 
 romand, N = 23)

Patient-e-s dans 
le cadre de la 
cohorte diabète 
(N = 411)

• Patient-e-s en Haut-Valais  
(N = 15)

• Professionnel-le-s (N = 6)
• Responsable de l’étude de 

cohorte (5 fois)

• Statistiques sur les utilisa-
teurs-trice-s du site web / de 
l’App / des médias sociaux

• Enquête auprès des utilisa-
teur-trice-s du site web  
(N = 28)

Impact, conclusion 
et perspectives

Analyse sommative des résultats de l’évaluation basée sur toutes les méthodes mentionnées ci-dessus

a Période du 1.10.2019 au 30.9.2022
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